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Motif 23 : "[La seconde phrase de l'article 24] contient une norme qui délimite le champ
d’application de la règle générale. Partant, ainsi qu’il a été relevé par les gouvernements
tchèque, allemand et slovaque ainsi que par la Commission des Communautés européennes,
elle doit être considérée comme une exception et doit être interprétée restrictivement".

Motif 24 : "Il s’ensuit que la seconde phrase de l’article 24 du règlement n° 44/2001 ne peut
pas être entendue comme permettant d’exclure l’application de la règle générale énoncée
dans la première phrase du même article pour des litiges autres que ceux auxquels elle se
réfère expressément".

Motif 25 : "En effet, selon la jurisprudence relative à l’article 18 de la convention du 27
septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et l’exécution des décisions en matière
civile et commerciale (JO 1972, L 299, p. 32), disposition en substance identique à l’article 24
du règlement n° 44/2001, dans les cas qui ne figurent pas expressément parmi les exceptions
prévues à la seconde phrase dudit article 18, la règle générale sur la prorogation tacite de
compétence s’applique. En se prononçant dans le cadre d’un litige où les parties avaient
conclu une convention attributive de juridiction, la Cour a affirmé qu’il n’y avait pas de motifs
tenant à l’économie générale ou aux objectifs de ladite convention pour considérer que les
parties seraient empêchées de soumettre un litige à une autre juridiction que celle établie
conventionnellement (voir arrêts du 24 juin 1981, Elefanten Schuh, 150/80, Rec. p. 1671, point
10, ainsi que du 7 mars 1985, Spitzley, 48/84, Rec. p. 787, points 24 et 25)".

Motif 26 : "Dans ces conditions, dès lors que les règles de compétence énoncées à la section
3 du chapitre II du règlement n° 44/2001 ne sont pas des règles de compétence exclusive, le
juge saisi, sans que lesdites règles soient respectées, doit se déclarer compétent lorsque le
défendeur comparaît et qu’il ne soulève pas une exception d’incompétence".

Motif 31 : "Les gouvernements tchèque et slovaque ont souligné, dans leurs observations,
que, pour qualifier la comparution du défendeur de prorogation de compétence dans un litige
tel que celui au principal, le défendeur, partie la plus faible, devrait être mis en mesure d’avoir
pleine connaissance des effets de sa défense au fond. Le juge saisi devrait ainsi vérifier
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d’office, dans l’intérêt de la protection de la partie la plus faible, que la manifestation de
volonté de celle-ci est effectivement consciente et vise à fonder sa compétence".

Motif 32 : "Il y a lieu de relever qu’une telle obligation ne pourrait être imposée que par
l’introduction dans le règlement n° 44/2001 d’une règle expresse à cet effet. Toutefois, il est
toujours loisible au juge saisi de s’assurer, compte tenu de l’objectif des règles de compétence
résultant des sections 3 à 5 du chapitre II de ce règlement qui est d’offrir une protection
renforcée de la partie considérée comme la plus faible, de ce que le défendeur attrait devant
lui dans ces conditions a pleine connaissance des conséquences de son acceptation de
comparaître".

Dispositif (et Motif 33) : "L’article 24 du règlement (CE) n° 44/2001 (…) doit être interprété en
ce sens que le juge saisi, sans que les règles contenues dans la section 3 du chapitre II de ce
règlement aient été respectées, doit se déclarer compétent lorsque le défendeur comparaît et
ne soulève pas d’exception d’incompétence, une telle comparution constituant une prorogation
tacite de compétence".
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